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SupFing 2010 - 2011 
Participer aux programmes d’action de la Fing

"La meilleure façon de prévoir le futur, c’est de l’inventer".

Créée en 2000, la Fondation Internet Nouvelle Génération est un réseau, un lieu d'échange et d'émergence d'idées nouvelles, un veilleur, un lieu de valorisation. Sa mission est de faire de la France, en Europe, le creuset d'une dynamique d'innovation numérique au service de la performance économique et du développement humain.

La Fing compte plus de 260 membres : médias, entreprises industrielles et de services, start-ups, laboratoires de recherche, établissements de formation, collectivités territoriales, administrations, associations.

La participation d'établissements d'enseignement supérieur et d'étudiants aux activités de la Fing est un apport important à la qualité et à la nouveauté de notre action. 

Des partenariats réussis avec des écoles dans le cadre du programme d’action "Villes 2.0" ou "Plus longue la vie" ont montré l’intérêt convergents des équipes pédagogiques, des étudiants et des équipes de la Fing à travailler ensemble.

Ces découvertes réciproques, ces projets communs, l’intérêt manifeste de nos membres ont conduit la Fing à créer un cadre de travail commun avec les établissements d'enseignement supérieur : SupFing. Il s’agit désormais de voir comment aller plus loin, dans une logique partenariale autour de projets communs associant les étudiants, les enseignants, les équipes et les membres de la Fing. 

Vous trouverez ci-après un dossier qui devrait vous permettre d'envisager la façon dont nous pourrions travailler ensemble. Il reprend trois parties complémentaires :

· le document "Participer aux programmes d'action de la Fing" qui partage ce que la Fing est en mesure de proposer aux établissements, aux équipes pédagogiques et aux étudiants

· l’adhésion au réseau SupFing

· un projet de convention à finaliser pour permettre d'envisager la façon concrète de sauter le pas.


L'équipe de la Fing est à votre disposition pour aller plus loin. 

Nous vous prions de croire en l'expression de nos sentiments distingués.
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A- Participer aux dispositifs d'action de la Fing

Le présent document vise à développer des coopérations opérationnelles entre la Fing, les étudiants et leurs équipes pédagogiques autour de projets ou de dispositifs d'action.

Avec l'ambition d'une intégration efficace dans le cursus des étudiants du supérieur.

Contacts programme "Réutilisation des données publiques" : 
Sylvain Maire (smaire@fing.org)
et Charles Népote (charles.nepote@fing.org)

Contact SupFing : 
Jacques-François Marchandise (jfm@fing.org)

Rappel sur les projets d’étudiants

Dans le cadre de ses programmes d'action Villes 2.0 et Plus Longue la Vie, la Fing a déjà conduit plusieurs projets avec des écoles et des universités, parmi lesquelles : 

Institut Supérieur d'Electronique de Paris (ISEP) / Institut Français d'Urbanisme (IFU) / DESS Techniques d'information et de communication dans le développement territorial (Université Toulouse le Mirail) / IUP Ingémédia (Université de Toulon) / École nationale supérieure de création industrielle (ENSCI) / Institut National des Télécommunications (INT Evry) / École spéciale d'architecture (ESA) / École des ingénieurs de la Ville de Paris (EIVP) …

A titre d'exemple, on trouvera un bref résumé de deux projets réalisés respectivement avec l'Ensci (Paris) et Ingémédia (Toulon). 

Avec l’École nationale supérieure de création industrielle (Ensci) à Paris (75)

Au départ un séminaire multi-écoles dans le programme Villes 2.0, avec le concours et dans les locaux de l'Ensci. Mêlant les élèves de l'Ensci, à d’autres venus de l'EIVP (école des ingénieurs de la Ville de Paris), de l'ESA (école spéciale d'architecture) et de l'INT (institut national des télécoms), l’idée est venue de mixer les cultures et les métiers de la ville pour organiser une "fabrique de services urbains" junior.

Avec l'Institut Ingémédia de l’Université Sud Toulon Var à La Garde (83)

Au départ l'envie conjointe de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la Fing d’explorer les possibilités d'expérimentation sur le territoire régional.

Ensuite, la mobilisation de la communauté d'agglomération Toulon Provence Méditerranée (TPM), de l'Institut Ingémédia avec l’école d'ingénieurs de Toulon pour développer un projet de wiki cartographique sur l'agglomération toulonnaise.

Une centaine d'étudiants du master 2 Ingénierie multimédia se sont répartis en 4 équipes distinctes et concurrentes afin explorer les types de contenus, de "mashups" et les formes de participation des usagers en vue d’une cartographie dynamique et interactive des thématiques culture et transport.

MOBILISER LES ENERGIES AUTOUR D'UN PROJET

Les acteurs mobilisés

· Les étudiants

· L'équipe pédagogique

· Un ou plusieurs acteurs tiers "professionnel" jouant le rôle du commanditaire / maître d'œuvre (collectivité locale, entreprise, laboratoire de recherche, association, média, etc., et plus souvent membre de la Fing)

· Un ou plusieurs représentants de l'équipe Fing (un ou plusieurs membres permanents de l'équipe associés à quelques interventions ponctuelles)

Ce que l'établissement d'enseignement apporte

Avant le lancement des travaux, en collaboration étroite avec l'équipe de la Fing

· Préparer les travaux en intégrant les aspects "pédagogie" et "méthodologie"

· Définir conjointement les interactions recherchées avec le cursus des étudiants

Pendant les travaux

· Mener des "points d'étape" réguliers pour évaluer l'avancée des projets, au besoin les ré-orienter

· Organiser une manifestation de restitution des travaux

A l'issue des travaux

· S’impliquer dans les présentations réalisées dans le cadre des programmes d’action de la Fing et/ou auprès des membres de la Fing

· Partager les droits des créations en souscrivant aux règles de diffusion des travaux de la Fing

Ce que la Fing apporte

Avant le lancement des travaux, en collaboration étroite avec l'équipe pédagogique

· Préparer les travaux en intégrant les aspects "usages" et "innovation"

· Définir conjointement les interactions recherchées avec le cursus des étudiants

Pendant les travaux

· Assurer une série d'interventions autour des enjeux technologique et sociétaux du sujet

· S’impliquer lors des "points d'étape" pour suivre l'avancée des projets, au besoin contribuer à les ré-orienter

· Participer à l'organisation d'une manifestation de restitution des travaux

· Mettre en relation des étudiants avec les adhérents de la Fing

A l'issue des travaux

· Relayer les travaux via les divers outils de valorisation de la Fing

· Mettre en relation des étudiants avec les adhérents de la Fing

Opportunités de valorisation

· Restitution publique des travaux lors d'une manifestation du programme d'action auquel la production se rattache ou manifestation ad hoc autour des résultats ;

· Mise en ligne des travaux et médiatisation via les différents canaux de communication de la Fing (site web du programme, site web de la Fing, blog de veille, newsletter, etc.) ;

· Participation possible à l'un des process de valorisation de projets innovants animés par la Fing (Carrefour des Possibles ou MobileMonday) ;

· Présentation des travaux lors de séminaires internes d'adhérents Fing potentiellement intéressés par ces productions.

Les bénéfices attendus

Pour les étudiants

· Une mise en situation avec un vrai projet à mener du début à la fin

· Une visibilité et une valorisation accrues de leurs travaux

· Des interventions de professionnels pour un accompagnement au long cours

Pour l'équipe pédagogique

· Un terrain concret d'application des enseignements

· Une plateforme professionnalisante

· Des expérimentations grandeur réelle en interaction avec les équipes Fing

· Accès au réseau et aux actions Fing

Pour les professionnels "maître d'ouvrage"

· Une mise en situation de produits et de services

· Un accès à un bouillon de culture propice aux innovations

Pour la Fing

· La matérialisation concrète d'intuitions, l'expérimentation de projets ou services 

· Une capacité à faire parler l'imagination

· Un accès à un bouillon de culture propice aux innovations

· Un accélérateur de ses travaux du fait de la diffusion et la matérialisation d'idées et process innovants

· La richesse de regards vifs et parfois décalés

DEFINIR LES TRAVAUX

Types de travaux & scénarios de collaboration

A- Commande 

Descriptif : l'équipe du programme d'action propose de manière assez précise et détaillée (cahier des charges à l'appui) des sujets de travaux à faire réaliser par les étudiants. En relation avec l'équipe pédagogique de la formation, la Fing accompagne les travaux d'étudiants depuis la réalisation jusqu'à la restitution.

Durée : entre 4 et 8 mois ; suivi bimensuel

B- Figure libre

Descriptif : l'équipe du programme d'action (la ville, l'identité numérique ou le vieillissement) met à disposition la totalité de ses travaux. Les étudiants font jouer leur imagination et proposent des productions. A l'inverse du point A, aucune commande précise n'est passée.

Durée : entre 2 et 4 mois ; suivi mensuel

C- Equipe pluridisciplinaire

Descriptif : des équipes étudiantes pluridisciplinaires se constituent (par exemple ingénieurs, managers, marketeurs, "communicants", designers, artistes) et travaillent sur plusieurs mois autour d'un thème générique du programme. Les équipes fonctionnent en mode "projet", les productions sont alors plus étoffées, puisque chaque groupe a en son sein des compétences plus étendues (Manager, communication, ingénierie, développement, marketing, etc.). 

Durée : entre 4 et 8 mois ; suivi bimensuel

D- Séminaire multi-écoles

Descriptif : des équipes étudiantes pluridisciplinaires se constituent et travaillent de manière "intensive" pendant un temps limité, sous la houlette de l'équipe Fing et d'intervenants extérieurs. Une ou deux autres rencontres pour finaliser les productions avant restitution sont aussi prévues.

Durée : 1 semaine ou 10 jours 

Livrables & contenus possibles restitués

Repérage / Veille 

· Repérage de projets innovants

· Label

Réalisations / productions

· Cahier des charges détaillé d'un service

· Production artistique

· Maquette d'un produit ou service

· Plateforme de contenus et de données

· Logiciel ou extension

· Service en ligne, mash up

Rédactions / Enquêtes 

· Enquête de terrain

· Étude de marché

· Étude de cas / Monographies 

· Rapport de synthèse

· État des connaissances

· Scénarios d'usage

· Livre blanc

B- ADHESION AU RESEAU SUPFING

Le présent document vise à donner l’ensemble des informations nécessaires à l’adhésion à SupFing.

Contacts Adhésions : 
Véronique Routin (vroutin@fing.org)

Gestion Adhésions : 
Aurialie Jublin (ajublin@fing.org)

Contacts SupFing : 
Jacques-François Marchandise (jfm@fing.org)

TOUT SAVOIR SUR l'adhésion

Le réseau SUPFING, que permet-il ?

· Un meilleur accès pour les établissements, enseignants et étudiants aux travaux et aux contenus de la Fing (notamment ceux issus de la veille, groupes de travail, réunions membres de la Fing,…) ainsi qu‘une meilleure utilisation dans le cadre des enseignements, cours et projets pédagogiques délivrés, 

· Une valorisation des travaux des étudiants (projets, mémoires, ateliers,...), notamment dans le cadre des groupes de travail, manifestations, réunions de la Fing 

· D‘identifier et rapprocher les écoles et universités travaillant sur les TIC, leurs enjeux et leurs évolutions, 

· De constituer un vivier et un réseau de compétences susceptibles d'intervenir dans les rencontres de la Fing 

· De favoriser le rapprochement des établissements et de leurs étudiants avec les 260 membres de la Fing qui constituent un réseau très divers d'acteurs (entreprises industrielles et de services, start up, collectivités territoriales, administrations, laboratoires de recherche, associations,...). 

Qu’est-ce qu’apporte l’adhésion au réseau SUPFING ?

Statut de Membre du réseau SUPFING

· Bénéficier de la veille réalisée par la Fing et y contribuer 

· Blog Internet Actu : intégrer les contenus de la veille Fing (fluxRSS) aux intranets, aux campus numériques 

· Site et lettre Internet Actu (plus de 70 000 lecteurs /10 000 abonnés) : contributions d‘enseignants-chercheurs ou d‘étudiants sous la forme d‘articles ou de comptes rendus, sous réserve de validation par la rédaction

· Les fiches d‘expertise, les comptes rendus des groupes de travail de l’ensemble des programmes d’action, les synthèses, rapports et ouvrages de la Fing 

· La possibilité pour les étudiants de l‘unité pédagogique de valoriser leurs travaux de validation faite par le directeur de l‘établissement de l‘enseignement supérieur

· Participer aux programmes d’action et d’expérimentation de la Fing 

· L‘établissement bénéficie d‘un accès aux groupes de travail, aux productions pour un nombre limité d‘étudiants. Il participe aux travaux, à la création et à la production de projets d’expérimentation qu’il peut valoriser dans les cursus universitaire. 

· Création de la communauté SupFing, rassemblant l‘ensemble des établissements d‘enseignement supérieur, universités, laboratoires de recherche 

· Présence du logo de l‘établissement d‘enseignement supérieur et des cursus de formation sur le site de la Fing 

· Co-piloter SupFing (un groupe de pilotage pluridisciplinaire chargé de son animation) 

· Possibilité d‘afficher le logo SupFing sur le site et sur ses brochures 

· Possibilité d‘inscrire des enseignants et intervenants dans un réseau de compétences transversales pour les enseignants et intervenants 

Statut de Membre de plein droit de la FING et profiter de la notoriété de la FING auprès de ses partenaires, de son réseau et de des médias 

· pour être informé en priorité des projets, initiatives et publications de la Fing, 

· pour participer à tous programmes d'action et « communautés » de la Fing, ainsi qu'aux réunions et ateliers réservées aux membres, 

· pour accéder à tous les contenus Fing, notamment issus programmes d'action, 

· pour partager avec l'équipe Fing vos réflexions et orientations stratégiques, 

· pour participer gratuitement ou à tarif réduit aux manifestations d la Fing, 

· pour faire intervenir un représentant de la Fing à l'une de vos manifestations

Modalités pratiques

· Les adhésions engagent pour une année universitaire.

	Montant* de l’adhésion selon structure de l’établissement
	Année 2010/2011

	Unité pédagogique d’enseignement supérieur
	500 €

	Établissement d’enseignement supérieur


	1 500 €

	Établissement de formation


	1 500 €


(*) Les établissements appartenant à une région dont le Conseil régional a signé un partenariat large avec la FING (au 1er juillet 2010 : Provence Alpes Côte d’Azur, Aquitaine et Pays de la Loire) bénéficient d’une réduction de 50 % sur le montant de l’adhésion.

Cette disposition a comme objectif de créer une dynamique d’échange et de collaboration entre les différents acteurs d’une même région.

· Comment faire ? 

Sur le site avec le lien : www.fing.org/rejoindre

Ou en remplissant le bordereau ci-après et en le renvoyant par fax ou courrier à : Aurialie Jublin, ajublin@fing.org

A Marseille

World Trade Center Marseille - Immeuble CMCI

2 Rue Henri Barbusse

13241 Marseille Cedex 01

Tél. : 04 91 52 88 26

A Paris

151 rue Montmartre, 75001 Paris

Fax : 01 40 28 93 12 / Tél. : 01 40 13 64 46

Bulletin d’adhésion

Dites-nous qui vous êtes

ETABLISSEMENT 

Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Web : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

C.P. : _ _ _ _ _ _ _ _ _ Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

REPRÉSENTÉ PAR

Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Fonction : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Téléphone : Fax : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Courrier électronique : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

ADRESSE OU SERVICE DE FACTURATION (si différents)

Service et/ou personne : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

C.P. : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Fax : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Courrier électronique : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Déterminez le montant de votre adhésion

Nature d'organisation : Unité pédagogique / Établissement d’enseignement supérieur

Montant de l'adhésion 2010 / 2011 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

L’adhésion est valable du 1° septembre 2010 au 31 août 2011. L’adhésion est renouvelée chaque année par tacite reconduction, sauf démission.

Datez, signez, et renvoyez ce bulletin à la FING

Date :

Signature et cachet :

C- Projet de convention

La présente convention est le support opérationnel de la relation entre la Fing et l'établissement d'enseignement. 

Il s'agit d'un projet susceptible d'être modifié d'un commun accord. Les éléments à préciser sont matérialisés ci-après par un surlignage.

CONVENTION 2010 - 2011

ENTRE

LA FONDATION INTERNET NOUVELLE GENERATION

ET 

... ... ... ... ...

ENTRE

xxx dont le siège social est situé à xxx, représentée par sa/son directrice/directeur présidente/président, Mme, M. xxx, 

ci-après désignée comme “ l’École  ” /“ l’Université ”,

ET

L'association pour la Fondation Internet Nouvelle Génération, dont le siège social est situé à Paris 75011, au 70 rue Amelot, représentée par Daniel KAPLAN, délégué général dûment habilité à cet effet, 

ci-après désignée comme la “ Fing ”,

PREAMBULE

La Fing a comme ambition de faire de la France, en Europe, le creuset d'une dynamique d'innovation numérique au service de la performance économique et du développement humain. 

Elle s’appuie pour mener ses missions sur 3 activités : 

· Veille : observateur (www.internetactu.net)

· Recherche : il s’agit des programmes d’action présentés ci-dessous

· Détection / Valorisation : (www.carrefourdespossibles.org)

Centre de recherche collective (Think Tank), l’intégralité des résultats des travaux de la Fing sont publics.

La richesse de la Fing réside dans la diversité des réseaux et des participations de ses travaux : acteurs territoriaux (Conseils régionaux, Conseils Généraux, agglomérations et villes, associations publiques nationales), acteurs privés (consultants spécialisés, PME, grands groupes industriels), enseignement Supérieur / Recherche, et acteurs de réseau (Associations. Presse). 

La collaboration entre la Fing et le monde Universitaire et de l’Enseignement supérieur est essentielle pour enrichir les travaux, pour penser et proposer l’avenir avec ceux qui en seront les acteurs, pour décupler à travers l’encadrement pédagogique la pertinence et la qualité des propositions. Le programme SUPFing permet de coordonner au niveau national la coopération entre la Fing et les établissements d’enseignement supérieur. 

L'Université ou l’École xxx …mène les activités suivantes :

….

Elle accueille ….

Les deux signataires reconnus dans leurs activités respectives ont CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT.

Article 1 – Objet 


La convention a pour objet de préciser les termes du partenariat établi entre la Fing et l’École durant l’année 2010-2011 ;

Le partenariat couvre les activités suivantes (à sélectionner, compléter, amender) :

· Repérage / Veille 

· Repérage de projets innovants

· Label


· Réalisations / productions

· Cahier des charges détaillé d'un service

· Production artistique

· Maquette d'un produit ou service

· Plateforme de contenus et de données

· Logiciel ou extension

· Service en ligne, mash up

· Rédaction / Enquête 

· Enquête de terrain

· Etude de marché

· Etude de cas / Monographies 

· Rapport de synthèse

· Etat des connaissances

· Scénarios d'usage

· Livre blanc

Article 2 : Nature du Projet 

En référence à l’annexe 1, il est prévu la réalisation des actions suivantes (à sélectionner, compléter, amender) :

Article 3 – Engagements 

3.1 / Engagements de la Fing

Avant le lancement des travaux, en collaboration étroite avec l'équipe pédagogique de l’École :

· Préparer les travaux en intégrant les aspects "usages" et "innovation"

· Définir conjointement les interactions recherchées avec le cursus des étudiants

Pendant les travaux : 

· Assurer une série d'interventions sous forme de "leçons" pour exposer les enjeux technologique et sociétaux du sujet

· S’impliquer lors des "points d'étape" pour suivre l'avancée des projets, au besoin contribuer à les réorienter

· Participer à l'organisation d'une manifestation de restitution des travaux

· Mettre en relation des étudiants avec les adhérents de la Fing

A l'issue des travaux

· Relayer les travaux via les divers outils de valorisation de la Fing

· Mettre en relation des étudiants avec les adhérents de la Fing

3.2 / Engagements de l’École/Université

Avant le lancement des travaux, en collaboration étroite avec l'équipe de la Fing :

· Préparer les travaux en intégrant les aspects "pédagogie" et "méthodologie"

· Définir conjointement les interactions recherchées avec le cursus des étudiants

Pendant les travaux

· Mener des "points d'étape" réguliers pour évaluer l'avancée des projets, au besoin les réorienter

· Organiser une manifestation de restitution des travaux

A l'issue des travaux

· S’impliquer dans les présentations réalisées dans le cadre des programmes d’action de la Fing et/ou auprès des membres de la Fing

· Partager les droits des créations en souscrivant aux règles de diffusion des travaux de la Fing

Article 4 – Aspects financiers

L'école/Université est adhérente à la Fing via les conditions spécifiques SupFing.

Sauf cas particuliers, chaque partie trouvera le financement propre à son action, éventuellement de manière commune vis-à-vis de subventions publiques ou de financements privés (Collectivités territoriales, ANR, OSEO, etc.).

Article 5 – Suivi 

Durant le projet, chaque étudiant reste rattaché administrativement à son établissement d’origine. Il sera suivi par le directeur de l’École/Université ou les représentants de l’équipe pédagogique.

Les étudiants sont soumis à la discipline de l’établissement, notamment en ce qui concerne les règles de sécurité et les modalités d’accessibilité aux espaces. 

En cas de manquement à la discipline ou aux règles de sécurité, constaté par les représentants de l’équipe pédagogique concernés ou par la Fing (dans le cas travaux hors de l’établissement), le directeur de l’École pourra mettre fin à la participation de l’élève au projet.

Article 6 – Assurance / Accident 

L’élève conserve sa protection sociale dans le cadre de l’assurance maladie dont il est bénéficiaire par son établissement. Il est bénéficiaire de la législation sur les accidents du travail, en application de l’article L.412.8.2 du code de la Sécurité Sociale, tant pour un accident dans le lieu d’accueil que pour le trajet (aller/retour) entre son établissement et les différents lieux de travail du projet. 

En cas d’accident survenant à un élève dans le cadre du projet et en dehors de son établissement, le responsable Fing du projet s’engage à prévenir immédiatement le directeur de l’École et à lui faire parvenir toutes les déclarations le plus rapidement possible.

Article 7 – Propriété Intellectuelle

Les travaux menés dans le cadre de la présente Convention ne nécessitent pas d’être protégés par des droits de propriété intellectuelle ; ils ont vocation à tomber dans le domaine public. Tous les travaux produits dans le cadre de la présente convention peuvent être réemployés (à des fins de copie ou de travaux dérivés) à condition de citer l'auteur original des travaux et, en cas de travaux dérivés, à condition de diffuser ces travaux sous des conditions identiques : cela correspond à la licence Creative Commons suivante : http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/
Dans le cas où les travaux communs de la Fing et l’École pendant la période d’exécution de la présente convention seraient susceptibles d’être protégés au titre d’un droit de propriété intellectuelle quelconque, soit à raison d’une création, d’une innovation, d’une contribution, matérialisées ou non par un dépôt ou un enregistrement auprès d’une institution légalement reconnue, ces droits seront la copropriété de la Fing et de l’École, pourront être librement utilisés par chacun des copropriétaires, et seront divulgués auprès des tiers sous cette double paternité. 

En cas de création relevant du droit d’auteur, les œuvres créées constituent en principe des œuvres collectives, divulguées sous le nom de l’École et de la Fing.

Si la qualification juridique d’œuvre de collaboration devait être retenue, l’École et la Fing devront justifier des cessions de droits des personnes physiques, créateurs de l’œuvre de collaboration.

Article 8 - Communication

Après accord réciproque, les signataires s'engagent à faire figurer et à mentionner le concours de chacune des parties sur tous les supports de communication produits ou lors de toutes les manifestations relatives aux travaux conduits dans le cadre de la présente convention.

Article 9 - Résiliation

En cas de manquement caractérisé d’une partie dans l’exécution du projet, la convention peut être dénoncée par courrier recommandé avec un préavis de 1 mois.

Fait à………………………, le……………

Le Délégué Général de la Fing 

La/le directrice/directeur de l’École/Université

Daniel KAPLAN


xxx

Nombre de pages paraphées par les signataires : X

Annexe 1 : LES TYPES DE TRAVAUX

A- Commande

Descriptif : l'équipe du programme d'action propose de manière assez précise et détaillée (cahier des charges à l'appui) des sujets de travaux à faire réaliser par les étudiants. En relation avec l'équipe pédagogique de la formation, la Fing accompagne les travaux d'étudiants depuis la réalisation jusqu'à la restitution.

Durée : entre 4 et 8 mois ; suivi bimensuel

B- Figure libre

Descriptif : l'équipe du programme d'action (la ville, l'identité numérique ou le vieillissement) met à disposition la totalité de ses travaux. Les étudiants font jouer leur imagination et proposent des productions. A l'inverse du point A, aucune commande précise n'est passée.

Durée : entre 2 et 4 mois ; suivi mensuel

C- Equipe pluridisciplinaire

Descriptif : des équipes étudiantes pluridisciplinaires se constituent (par exemple ingénieurs, managers, marketeurs, "communicants", designers, artistes) et travaillent sur plusieurs mois autour d'un thème générique du programme. Les équipes fonctionnent en mode "projet", les productions sont alors plus étoffées, puisque chaque groupe a en son sein des compétences plus étendues (Manager, communication, ingénierie, développement, marketing, etc.). 

Durée : entre 4 et 8 mois ; suivi bimensuel

D- Séminaire multi-écoles

Descriptif : des équipes étudiantes pluridisciplinaires se constituent et travaillent de manière "intensive" pendant un temps limité, sous la houlette de l'équipe Fing et d'intervenants extérieurs. Une ou deux autres rencontres pour finaliser les productions avant restitution sont aussi prévues.

Durée : 1 semaine ou 10 jours

�	 Les résultats sont rendus publics et ne peuvent bénéficier exclusivement à une entité.
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